
 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL 

COMMUNAL 

DU 07 FÉVRIER 2023. 
 

 

Présents : Monsieur Edouard de FIERLANT DORMER, Président 

Madame Laurence CRUCIFIX, Bourgmestre 

Monsieur Bernard JACQUEMIN, Monsieur Christophe MOUZON, Madame 

Carole JANSSENS, Monsieur Bertrand NIQUE, Monsieur Jonathan MARTIN, 

Échevins 

Monsieur Cédric WILLAY, Président du CPAS (voix consultative) 

Monsieur Paul JEROUVILLE, Monsieur Roland DEOM, Madame Marie-Claude 

PIERRET, Monsieur Frédéric URBAING, Madame Sophie PIERRE, Madame 

Hélène ARNOULD, Monsieur Jacques BALON, Monsieur Guillaume HOTTON, 

Madame Florence COPPIN, Madame Victoria WILKIN, Monsieur Jean-Michel 

WALTZING, Monsieur Philippe PIETTE, Monsieur Pascal GERARD, Madame 

Fabienne DERMIENCE, Conseillers 

Monsieur Maximilien GUEIBE, Directeur Général 

  

  

 

 

 

SÉANCE PUBLIQUE 

 

 1. Approbation du PV de la séance du 17 janvier 2023. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment son article L 1122-16; 

Vu le règlement d'ordre intérieur voté par le Conseil communal le 16 janvier 2019, modifié le 13 mars 

2019, et notamment ses articles 46 à 49 relatifs au contenu et à l'approbation du procès-verbal des 

réunions du Conseil communal ; 

Attendu que le procès-verbal de la réunion du 17 janvier 2023 a été déposé au secrétariat durant la 

période de consultation des dossiers et mis à la disposition des membres du Conseil communal qui 

souhaitaient en prendre connaissance; 

Attendu qu'à l'ouverture de la séance, à la question posée par le président de savoir s'il y avait des 

réclamations quant à la rédaction du procès-verbal, aucune observation n’a été soulevée; 

DECIDE, à l'unanimité, 

  

D’approuver le procès-verbal de la séance du 17 janvier 2023. 

 

 

 2. Opération zéro déchet 2023 : grille de décision. 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 04/03/2020 marquant rengagement de la Commune de 

Libramont-Chevigny dans la démarche zéro déchet; 

Vu la délibération du Conseil communal du 22/11/2022 visant à prolonger l'engagement de la 

Commune de Libramont-Chevigny dans la démarche zéro déchet pour l'année 2023 ; 



Vu la délibération du Collège communal du 6/01/2022 concernant la création d'une éco-team 

communale ; 

Vu la délibération du Collège communal du 16/12/2022 marquant son accord sur la mise en oeuvre 

le programme d'action proposé par l'éco-team ; 

Etant donné les actions proposées par le Comité de pilotage dans le cadre de l'opération zéro déchet 

2023 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

  

Le Conseil Communal décide, à l'unanimité, de marquer son accord sur la grille de décision relative 

à l'opération zéro déchet 2023, telle que présentée dans le document annexe faisant partie intégrante 

de la présente délibération. 

 

 

 3. Fourniture de panneaux de signalisation en 2023 - Approbation des conditions 

et du mode de passation. 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) et l'article 43 ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges relatif au marché ayant pour objet la fourniture de 

panneaux de signalisation en 2023 établi par la Commune de Libramont-Chevigny ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 20.661,16 € hors TVA ou 

25.000,00 €, 21% TVA comprise; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

Considérant qu'au moment de la rédaction des conditions du présent marché, 

l'administration n'est pas en mesure de définir avec précision les quantités de fournitures dont elle 

aura besoin ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2023 article 423/741-52 (projet n°20230011); 

Considérant que l'avis de légalité du directeur financier n’est pas obligatoire, qu’il n’y a pas 

eu de demande spontanée et qu’aucun avis n’a été donné d’initiative par le directeur financier ; 

DECIDE, à l'unanimité,  

  

  

Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché ayant pour objet la 

fourniture de panneaux de signalisation en 2023, établis par la Commune de Libramont-Chevigny. 

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 20.661,16 € hors TVA ou 25.000,00 €, 

21% TVA comprise. 

  

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  



Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2023, article 423/741-52 (projet n°20230011). 

 

 

 4. Étude et surveillance des travaux de rénovation des voiries intérieures de 

Renaumont - Approbation des conditions et du mode de passation. 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 1631 relatif au marché “Étude et surveillance des 

travaux de rénovation des voiries intérieures de Renaumont” établi par le Service marchés publics ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 30.000,00 € hors TVA ou 

36.300,00 €, 21% TVA comprise; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2023, article 421/735-60 (projet n° 20230036) ; 

Attendu que ces travaux sont repris en priorité 1 de l’année 2022 dans le PIC 2022-2024 ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 

19 janvier 2023, un avis de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 

19 janvier 2023 ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son 

avis de légalité, soit au plus tard le 1 février 2023 ; 

  

  

DECIDE, à l'unanimité,  

  

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 1631 et le montant estimé du marché “Étude et 

surveillance des travaux de rénovation des voiries intérieures de Renaumont”, établis par le Service 

marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 30.000,00 € hors TVA ou 

36.300,00 €, 21% TVA comprise. 

  

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2023, article 421/735-60 (projet n°20230036. 

 

 

 5. Étude et surveillance des travaux d'aménagement du village de Bougnimont 

"Projet Coeur de Village" - Approbation des conditions et du mode de passation. 

 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

Considérant le cahier des charges N° 1633 relatif au marché ayant pour objet Étude et 

surveillance des travaux d'aménagement du village de Bougnimont "Projet Coeur de Village" établi 

par le Service Urbanisme ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 45.000,00 € hors TVA ou 

54.450,00 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2023, article 421/733-60 (projet n°20230028) ; 

Considérant qu’une partie des coût est subsidiée par le Service Public de Wallonie – SPW 

Mobilité et infrastructures ; 

Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité obligatoire a été soumise le 

24 janvier 2023, un avis de légalité favorable a été accordé par le directeur financier le 

24 janvier 2023 ; 

Considérant que le directeur financier avait un délai de 10 jours ouvrables pour remettre son 

avis de légalité, soit au plus tard le 6 février 2023 ; 

DECIDE, à l'unanimité,  

  

  

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 1633 et le montant estimé du marché ayant pour 

objet Étude et surveillance des travaux d'aménagement du village de Bougnimont "Projet Coeur de 

Village", établis par le Service Urbanisme. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 

charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

45.000,00 € hors TVA ou 54.450,00 €, 21% TVA comprise. 

  

  

Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

  

Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 

2023, article 421/733-60 (projet n°20230028). 

 

 

 6. Marchés publics - délégations du Conseil communal. 

 

Vu le décret du 06 octobre 2022 modifiant le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu l'article L 1222-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation modifié par le 

décret du 04/10/2018 (MB 10/10/18) libellé comme suit : 

" § 1er. Le Conseil communal choisit la procédure de passation et fixe les conditions des marchés 

publics. 



En cas d'urgence impérieuse résultant d'évènements imprévisibles, le collège communal peut 

d'initiative exercer les compétences du conseil communal visés à l'alinéa 1er. Sa décision est 

communiquée au conseil communal qui en prend acte lors de sa plus prochaine séance. 

  § 2. Le Conseil communal peut déléguer ses compétences visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, au 

Collège communal, au Directeur général ou à un autre fonctionnaire, à l'exclusion du Directeur 

financier, pour des dépenses relevant du budget ordinaire. La délégation au Directeur général ou à 

un autre fonctionnaire est limitée aux marchés publics d'un montant inférieur à 3.000 euros HTVA; 

  § 3. Le Conseil communal peut déléguer ses compétences visées au paragraphe 1er, alinéa 1er, au 

Collège communal ou au Directeur général pour des dépenses relevant du budget extraordinaire. 

La délégation est limitée aux marchés publics d'un montant inférieur à : 

- 15.000 euros HTVA dans les communes de moins de quinze mille habitants; 

- 30.000 euros HTVA dans les communes de quinze mille à quarante-neuf mille neuf cent nonante-

neuf habitants; 

- 60.000 euros HTVA dans les communes de cinquante mille habitants et plus. 

La délégation au Directeur général est limitées aux marchés publics d'un montant inférieur à 1.500 

euros HTVA. 

  § 4. Toute délégation octroyée par le conseil communal prend fin de plein droit le dernier jour du 

quatrième mois qui suit l'installation du conseil communal de la législature suivant celle pendant 

laquelle la délégation a été octroyée. 

  § 5. Le Gouvernement peut, chaque fois que les circonstances le justifient, adapter les montants 

visés aux paragraphes 2 et 3." 

Revu sa délibération du 06/02/2019 consentant les délégations prédécrites; 

Attendu que le nouveau décret du 06/10/2022 adapte ces montants; 

Attendu que le décret modifiant le CDLD entre en vigueur le 1er mars 2023; 

  

  

  

Décide, à l'unanimité, 

Article 1er : de consentir les délégations suivantes conformément à l'article L1222-3 du CDLD, 

pour les dépenses relatives au budget ordinaire, au Collège communal sans limitation légale par 

rapport au montant des marchés publics. 

Article 2 : de consentir les délégations suivantes conformément à l'article L1222-3 du CDLD, pour 

les dépenses relatives au budget extraordinaire, au Collège communal pour des marchés publics 

d'un montant inférieur à 30.000,00 euros HTVA. 

  

conformément au décret modifiant le CDLD qui entrera en vigueur le 1er mars 2023. 

 

 

 7. Appel à projet POLLEC2022. 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu la décision du Gouvernement wallon du 20/10/2022 portant sur le lancement d’un appel à 

candidature à destination des villes et des communes, afin de les soutenir dans l’élaboration, la mise 

en œuvre et le suivi des Plans d’Actions pour l’Energie durable et le Climat (PAEDC)- POLLEC 

2022 ; 

Considérant qu’à travers le programme POLLEC, la Wallonie a soutenu depuis 2012 l’engagement 

des communes dans la Convention des Maires ; 

Considérant que la Convention des Maires est une initiative européenne 

qui rassemble les collectivités locales dans la lutte contre les changements climatiques et la 

promotion de l’énergie durable, qu’elle fonctionne sur base de l’engagement volontaire des 

communes à atteindre et dépasser les objectifs européens de réductions d’émissions de CO2 à travers 



des mesures d’efficacité énergétique et de développement d’énergie renouvelable et la planification 

des mesures d’adaptation aux conséquences des changements climatiques ; 

Considérant que les nouveaux objectifs de la Convention des Maires depuis le mois d’avril 2021 

visent à réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre de -55 % en 2030 et de s’engager à atteindre la 

neutralité carbone en 2050 ; 

Considérant que le Conseil a pris connaissance des modalités de candidature et des engagements liés 

à la participation à l’appel POLLEC 2022 ; 

Considérant que si ces engagements ne sont pas respectés un remboursement partiel ou total du 

subside sera demandé par la Région Wallonne ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

Art. 1er 

De marquer, à l'unanimité, son accord sur l’introduction d’un dossier de candidature au Volet 

« Ressources humaines » de l’appel POLLEC 2022 et de déclarer que les renseignements mentionnés 

dans ce dossier de candidature et ses annexes sont exacts et complets ; 

Art. 2. 

De s’engager, pour autant que le dossier de candidature soit sélectionné, à : 

1. Mandater M. Bernard Jacquemin, élu en charge du dossier POLLEC, à participer à un 

évènement d’information annuel organisé par le SPW ; 

2. Mandater le coordinateur POLLEC communal [CPC] à participer à minimum 80 % des 

ateliers POLLEC régionaux ; 

3. Utiliser le subside uniquement pour les fins auxquelles celui-ci est attribué, à savoir 

l’élaboration la mise en œuvre et le suivi de son Plan d’Action en faveur de l’Energie 

Durable et du Climat [PAEDC] ; 

4. À réaliser les missions décrites dans l’annexe 2 jointe au présent appel et notamment à : 

a. Mettre en place une équipe POLLEC au sein de l’administration ainsi qu’un comité de 

pilotage ; 

b. Signer la Convention des Maires ou pour les communes disposant d’un PAEDC avec un 

objectif de réduction des émissions GES de moins 40 %, à renouveler leur engagement pour 

respecter les nouveaux objectifs de la Convention des Maires (Neutralité carbone en 2050) ; 

c. Mettre en place une politique énergie climat. L’ensemble des démarches à réaliser dans 

ce cadre est détaillée dans le Guide pratique publié par la Wallonie et disponible sur le site 

http://conventiondesmaires.wallonie.be ; 

Cela elle comprend notamment : 

◦ Une phase de diagnostic (inventaire émission GES et bilan énergétique du territoire, 

bilan détaillé des consommations énergétiques du patrimoine communal, estimation du 

potentiel de développement des énergies renouvelables et d’efficience énergétique, 

évaluation de la vulnérabilité du territoire au changement climatique) ; 

◦ Une phase de planification visant à établir un Plan d’Actions en faveur de l’Énergie 

Durable et du Climat ; 

◦ Une phase de mise en œuvre (opérationnalisation et mise en place des actions du 

PAEDC, démarche de mobilisation locale participative, plan de communication…) 

◦ Une phase de monitoring annuel. 

1. À s’engager à transmettre à la Coordination régionale de la Convention de Maires 

l’ensemble des livrables listés à l’Annexe 2 jointe au présent appel ; 

2. À communiquer activement autour de la politique énergie climat mise en place, notamment 

via les bulletins communaux, communiqués de presse, site web… 

  

Art 3. 

De s’engager à mettre en œuvre les actions définies dans le programme de travail annexé au dossier 

de candidature sachant que le soutien régional consiste uniquement à financer les ressources 

humaines dans le cadre de cet appel à projet. La commune s’engage en outre à rechercher 



activement d’autres subsides (régionaux ou autres) permettant de mettre en œuvre le cas échéant les 

actions du programme du travail. 

Art. 4. 

De charger le service Energie de transmettre le dossier de candidature ainsi que la présente 

délibération au SPW Energie via le Guichet des pouvoirs locaux : 

https://guichet.pouvoirslocaux.wallonie.be/ ; 

Art. 5 

De poursuivre la collaboration avec la structure supracommunale suivante : Province du 

Luxembourg 

  

  

 

 

 8. Plan de formation 2023. 

 

Vu l’article 152 du statut administratif précisant que le plan de formation est soumis à l’approbation 

du Collège et du Conseil communal annuellement ; 

Revu la délibération du Conseil communal du 15/02/2022 adoptant le plan de formation pour 

l’exercice 2022 pour notre administration ; 

Attendu qu’il y a lieu de dresser un plan annuel de formation pour répondre aux conditions d’octroi 

d’un éventuel subside formation ; 

Attendu que tous les membres du personnel ont été invités à remettre leurs souhaits en matière de 

formation ; 

Vu le plan de formation 2023 ; 

Décide, à l'unanimité,  

  

D’adopter le plan de formation de l’exercice 2023 pour notre administration tel que présenté. 

 

 

 9. Octroi d'interventions communales - 4ème trimestre 2022. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et notamment les articles L3331-1 et 

suivants; 

Vu le décret du 31 janvier 2013 paru au Moniteur belge le 14 février 2013 et entré en vigueur le 01 

juin 2013, remplaçant la circulaire du 14 février 2008; 

Vu la délibération du Conseil communal du 11 septembre 2013 décidant des modalités appliquées 

pour l'octroi de subventions; 

Vu les demandes adressées par divers groupements et associations sollicitant une intervention 

communale; 

Attendu que le Collège communal a fait parvenir aux divers groupements demandeurs un 

formulaire de demande à remplir; document qui devait être signé et remis à l'Administration 

communale pour une date bien déterminée et complété par les noms et adresses des responsables, 

l'objet social du groupement, la nature de l'intervention sollicitée, les conditions d'utilisation de la 

subvention et les justifications qui seront fournies, le montant sollicité, la situation financière; 

Vu les formulaires parvenus à l'Administration et auxquels ont été annexés : 

• le budget de l'évènement ou de l'investissement que la subvention finance dans le cas où le 

montant de la subvention est inférieur à 2.500,00 €; 

• le budget de l'évènement ou de l'investissement que la subvention finance ainsi que le 

budget de l'exercice auquel se rattache la subvention et les comptes annuels les plus 

récents dans le cas où le montant de la subvention est supérieur à 2.500,00 €; 

Sur proposition du Collège communal; 



DECIDE, par 9 voix pour et 6 abstentions (Madame Marie-Claude PIERRET, Madame 

Hélène ARNOULD, Monsieur Jacques BALON, Monsieur Jean-Michel WALTZING, 

Madame Victoria WILKIN et Monsieur Philippe PIETTE), 

  

• d'attribuer les interventions communales suivantes : 

  

DENOMINATION 

ASSOCIATION 

DISPOSITIONS 

IMPOSEES 

DESTINATION DU 

SUBSIDE 

MONTANT 

T.V.A. comprise 

ARTICLE 

BUDGETAI

RE 

Interventions 

financières 

        

asbl CIEL Formulaire 

Facture/DC 

Preuve de paiement 

Organisation afterwork 

11/2022 

1.000,00 € 76301/332-

02 

Je cours pour ma 

forme 

Idem Formation des coaches 1.000,00 € 76301/332-

02 

asbl CIEL Idem Concours Early 

Christmas 2022 

1.000,00 € 76301/332-

02 

Cercle Horticole 

Saint Fiacre 

Idem Concours potagers et 

maisons fleuries 

1.000,00 € 76301/332-

02 

Comité des fêtes de 

Lamouline 

Idem Organisation Mohinailles 500,00 € 76301/332-

02 

Centre Médical 

Héliporté 

Idem Frais de fonctionnement 1.000,00 € 76301/332-

02 

Centre Laïque Idem Budget 2023 (cérémonies 

laïques) 

250,00 € 76301/332-

02 

Le Funambule 

ASBL 

Idem Mise en place d'un 

module de 

psychoéducation 

500,00 € 76301/332-

02 

• que ces interventions seront versées aux différents groupements ou associations, sur 

production en deux exemplaires d'une déclaration de créance accompagnée d'une copie 

des factures et de la preuve de l'exécution du paiement (extrait de compte). 

 

 

 10. Octroi d'avantages sociaux en 2022 au profit des élèves fréquentant l'Institut 

Saint-Joseph à Libramont. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu la réglementation générale sur les avantages sociaux ; 

Vu le bilan et le compte de résultat annexés à la demande ; 

Vu le courrier du 23 janvier 2023 de l’Institut Saint-Joseph sollicitant le bénéfice des avantages 

sociaux pour l’année 2022 ; 

Revu sa délibération du 14 décembre 2021 décidant d’accorder l’intervention communale de 16.224 

€ (507 élèves x 32 €) au profit de l’Institut Saint-Joseph à Libramont dans le cadre des avantages 

sociaux ; 

Vu le crédit inscrit à l'article 7224/443-01 du budget de l’exercice 2022 de 16.700,00 €; 

DECIDE, à l'unanimité,  

a) d'accorder une intervention communale au profit de l'Institut Saint-Joseph à Libramont dans le 

cadre des avantages sociaux, fixée à 16.444,00 €, soit 510 élèves à raison de 32,00 € par élève 

inscrit au 15 janvier 2022; 

b) que la dépense sera imputée à charge du crédit inscrit par voie de transfert à l'article 7224/443-01 

du budget de l'exercice 2022. 



 

 

 11. Motion demandant la libération du tournaisien Olivier VANDENCASTEELE 

détenu en Iran. 

 

Introduction  

Depuis le 24 février dernier, le Tournaisien Olivier Vandecasteele est enfermé en Iran sans motif 

valable. Ses conditions de détention sont inhumaines et agissent tant sur sa santé mentale que 

physique. Par ailleurs, ses droits à se défendre ne sont pas du tout respectés. Ce 8 décembre, la Cour 

constitutionnelle a décidé de suspendre la loi d’assentiment au traité qui permet le transfèrement de 

prisonniers entre la Belgique et l’Iran, votée en juillet. Toutes les solutions diplomatiques doivent 

être mises en œuvre afin de libérer Olivier Vandecasteele. C’est ce que propose la présente motion. 

  

Motion  

Considérant que le travailleur humanitaire tournaisien Olivier Vandecasteele, a été arrêté le 24 

février 2022 sans aucun motif par les autorités iraniennes ; 

Considérant qu’il s’agit dès lors d’une arrestation arbitraire ; 

Considérant les conditions déplorables, inhumaines, dans lesquelles se trouvent enfermé Olivier 

Vandecasteele ; 

Considérant qu’en 9 mois et demi, malgré une insistance répétée, l’ambassadeur belge n’a obtenu 

que 6 visites consulaires sous haute surveillance ; 

Considérant qu’Olivier Vandecasteele n’a dès lors pas le droit d’évoquer les sujets qu’il souhaite 

lors de ces entretiens ; 

Considérant que la santé de l’intéressé se dégrade fortement ; 

Considérant qu’Olivier Vandecasteele a informé les services consulaires qu'il avait comparu devant 

un tribunal à l'insu des autorités belges locales et de ses avocats iraniens. Son "avocat" désigné par 

le tribunal n'a jamais pris la parole pendant son "procès". Olivier Vandecasteele a également partagé 

qu'il venait d’être condamné pour toutes les charges retenues contre lui sans avoir été autorisé à 

communiquer sur ces charges ; 

Considérant que cette injustice et le manque de perspectives pour Olivier Vandecasteele ont 

sérieusement entamé sa capacité de résistance physique et sa santé mentale ; 

Considérant qu’Olivier Vandecasteele a entamé une grève de la faim depuis la mi-novembre ; 

Considérant qu’Olivier Vandecasteele est toujours à !’isolement complet depuis plus de 285 jours et 

qu’il est détenu dans des conditions inhumaines, ce qui est considéré comme de la torture par les 

Nations unies et Amnesty International ; 

Considérant que ce traité ouvrait la porte à un échange de prisonniers, d'un côté le diplomate iranien 

condamné en 2021 en Belgique à 20 ans de prison pour un projet d'attentat en France, et de l'autre, 

Olivier Vandecasteele. 

Considérant que la Cour constitutionnelle a décidé le 8 décembre 2022 de suspendre la loi 

d’assentiment au traité qui permet le transfèrement ; 

Considérant qu’Olivier Vandecasteele a été condamné le 14 décembre à une peine de 28 ans de 

prison; 

Considérant que la famille d’Olivier Vandecasteele est anéantie par cette situation ; 

Considérant la mobilisation citoyenne en soutien à Olivier Vandecasteele, notamment au travers 

d’une pétition ayant recueilli plus de 35.000 signatures ; 

  

  

Le Conseil communal de la Commune de Libramont-Chevigny demande, à l'unanimité : 

Au Gouvernement fédéral, à l’ambassadeur de Belgique en Iran et à l’ambassadeur d’Iran en 

Belgique de mettre en œuvre toutes les procédures diplomatiques possibles pour faire libérer Olivier 

Vandecasteele en urgence ; 



Au Gouvernement fédéral, à l’ambassadeur de Belgique en Iran et à l’ambassadeur d’Iran en 

Belgique de veiller à la dignité des conditions de détention d’Olivier Vandecasteele. 

Au Premier ministre, au Ministre de la Justice et à la Ministre des affaires étrangères de prendre une 

initiative internationale, par exemple sous la forme d'un nouveau traité ou d'une nouvelle 

déclaration internationale, contre les prises d'otages étatiques. 

 

 

 12. Cadre général du système de contrôle interne : rapport du Directeur général au 

Conseil Communal. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) et notamment les articles 

L1124-4, par. 4 et L1124-25 ; 

Vu le décret du 18.4.2013 relatif à la réforme des Grades légaux ; 

Attendu que le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) impose désormais au 

Directeur général de mettre sur pied et d’assurer la mise en œuvre et le suivi d’un système de contrôle 

interne ; 

Attendu qu'il s’agit d’une obligation légale mais également d’un formidable atout pour la gestion de 

l'Administration ; 

attendu que le cadre général de ce système doit faire l'objet d'une présentation au Conseil communal ; 

Le Directeur général, Monsieur Maximilien Gueibe, présente le cadre cadre général du système de 

contrôle interne qu'il propose pour l'Administration communale. 

Le cadre général est joint à la présente délibération et fait partie intégrante de celle-ci. 

 

 

  

 

 

En séance à Libramont-Chevigny, date que dessus. 

 

 

PAR LE CONSEIL, 

 

Le Directeur Général  

 

 

Maximilien GUEIBE 

La Bourgmestre 

 

 

Laurence CRUCIFIX 

 


